
La propreté urbaine
La campagne de dératisation

Elle a lieu trois fois par an (en mars, août et novembre) effectuée par une société prestataire elle traite
totalement les égouts de la ville.

Le résultat escompté, la destruction des rongeurs, auteurs de dégâts considérables, ne sera atteint
qu'avec la collaboration de tous.

Pour rappel, les produits utilisés ne sont pas toxiques, ni pour les humains, ni pour les animaux
domestiques dans les conditions normales d'utilisation.

La campagne de dépigeonnage

Elle a lieu deux fois par an et à chaque fois que nécessaire sur demande. Les pigeons sont capturés
dans des cages et éloignés de la ville.

Entretien de la voie publique

8 agents, encadrés par un responsable, sillonnent les 52 km de rues à entretenir : balayage manuel,
balayage et lavage mécanique, collecte des corbeilles dès 7h le matin. 
La commune est divisée en secteurs. 

Chacun peut participer à l'effort de propreté de la ville : 

en utilisant les corbeilles réparties à travers la ville,
en sortant les poubelles uniquement la veille des jours de collecte et en évitant de laisser les bacs
bleus et les bacs verts sortis, 
en nettoyant devant son habitation, feuilles, neige, papiers...

La lutte contre les graffitis et les tags

Sous la compétence de la Communauté de Communes, le nettoyage des bâtiments, poteaux, bancs,
maisons et immeubles est effectué autant que nécessaire afin que ces incivilités n'endommagent pas
l'image de la ville.
Ce service est gratuit pour les habitants.

La propreté canine

Avoir un animal, l'aimer, c'est aussi l'éduquer et accepter de respecter quelques règles de vie commune
: ne pas salir les trottoirs, garder des espaces verts où les enfants peuvent jouer sans craindre « les
crottes de chiens »... 

Chacun peut participer à l'effort de propreté en utilisant les corbeilles. Des distributeurs de sacs sont à
votre disposition, mais n'importe quel sachet plastique peut convenir ; en prévoir un dans sa poche dès
le départ en promenade. 

Infos pratiques

Le saviez-vous ?

Trois campagnes de dératisation sont prévues par an. Elles sont gratuites.

La prochaine campagne aura lieu :

Du 25 au 27/10/2023 : Traitement du réseau d’assainissement,
Les 30 et 21/10/2023 : Dératisation des bâtiments communaux

Gratuite.

La lutte contre les graffitis pour la ville de L’Isle-Adam a coûté 4.830,00 € TTC (interventions entre les
mois de janvier et novembre 2016) à la Communauté de Communes.



Le règlement sanitaire du Val d'Oise souligne que les besoins naturels des animaux ne peuvent être
accomplis que dans le caniveau et les déjections doivent être ramassées sous peine d'un procès-verbal.

Le non-respect est passible d'une contravention de 3e classe, pouvant aller jusqu'à 450 euros.

Contact

Intervention de lutte contre les graffitis et les pigeons
Tél. 01 34 69 77 52
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